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INTRODUCTION  
Au cours des siècles, l’Église chrétienne avait 
abandonné en bien des points « le fondement des 
apôtres et des prophètes »1, aussi bien dans son 
enseignement que dans sa pratique. Il y a 500 ans, Dieu 
a permis un réveil au sein de l’Eglise, un retour en 
toute fidélité à « la parole vivante et permanente de 
Dieu »2. Le principal instrument humain de ce réveil fut 
Martin Luther. La Réformation n’enseignait pas des 
choses nouvelles, mais les vérités éternelles révélées 
par Dieu dans la Bible. Ces vérités éternelles, l’Église 
Luthérienne les a maintenues jusqu’à ce jour et les 
enseigne encore dans leur intégrité. 
Le but de ce petit livre est de présenter brièvement 
son enseignement. 
 1 Éphésiens 2.20 2 1 Pierre 1.23 
 
1. LA BIBLE 
La Bible est la parole de Dieu, chaque mot étant 
divinement inspiré. Par conséquent, tous les faits 
qu’elle rapporte sont absolument vrais et elle ne peut 
contenir aucune erreur. Elle est dans ce monde la seule 
et unique source de connaissance de ce que Dieu 
enseigne. Elle donne le salut éternel à tous ceux qui 
l’acceptent avec foi. C'est pourquoi, elle doit être 
l’objet de notre constante attention et de notre 
respect. 
2 Pierre 1.21 
1 Corinthiens 2.13 

Jean 5.39 
 

Luc 11.28 
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2. DIEU 
Dieu est le Créateur du monde ; il tient aussi à être son 
Sauveur en Jésus-Christ et exerce son action 
sanctifiante par l’Évangile. Dieu est aussi la sainte 
trinité, c’est-à-dire qu’il n’y a qu’un seul Dieu en trois 
personnes : le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Ces trois 
personnes sont égales en toutes choses. Refuser 
d’accepter l’une ou l’autre de ces personnes revient à 
les rejeter toutes. 
Genèse 1.1-3 
Psaume 33.6-9 
Jean 3.16 

Deutéronome 6.4 
Matthieu 28.19 

Jean 5.23 
1 Jean 2.23 

 

3. L’HOMME 
L’homme n’est pas le produit d’une évolution, mais 
Dieu l’a fait par un acte créateur spécial. Il lui a donné 
à l'origine un corps et une âme immortels, l’a doté 
d’une parfaite sainteté et créé pour vivre 
éternellement. 
Malheureusement l’homme a péché. Ainsi, il s’est exclu 
de l’amour de Dieu et de sa communion avec lui. Il est 
tombé sous la domination du mal, est devenu prisonnier 
du péché et de la mort et est incapable, par ses 
propres forces, de rétablir sa relation avec Dieu. 
Genèse 2.7 
Genèse 1.27 

Genèse 3 
Psaume 14.3 

Psaume 143.2 
Romains 5.12 
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4. LA LOI DE DIEU 
La loi de Dieu exige la sainteté du cœur, la perfection 
dans nos pensées, dans nos paroles et dans nos actes. 
Elle condamne tous les hommes à cause de leurs 
transgressions. Elle ne peut donc en aucune façon nous 
sauver. Depuis la chute d’Adam et d’Ève, sa fonction 
principale est de faire connaître à l’homme sa 
condition de pécheur, tandis qu’elle guide le chrétien 
dans sa piété. 
Matthieu 5.48 
Lévitique 19.2 

Psaume 119 
Deutéronome 27.26 

Romains 3.20 

 
5. LE PÉCHÉ 
Toute pensée, parole 
ou acte contraire à la 
loi de Dieu est un 
péché. Tout être 
humain est pécheur 
de par sa naissance et 
tout le mal dans le 
monde est une 
conséquence du 
péché de l’homme. 
Dieu condamne le 
péché.  
1 Jean 3.4 
Jean 3.6 

Genèse 8.21 
Romains 5.12 

Psaume 5.6
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6. L’ÉVANGILE 
L’Évangile n’est pas une nouvelle loi, mais une 
révélation particulière de Dieu. C'est la bonne nouvelle 
qui proclame l'amour et la miséricorde de Dieu en 
Jésus-Christ pour le salut de tous les hommes. 
L'Évangile offre gratuitement le pardon total et le salut 
éternel à tous ceux qui mettent leur entière confiance 
en Jésus-Christ. 
Ézéchiel 33.11 
1 Timothée 2.4 

 

Luc 4.18-19 
Jean 3.16 

 

Romains 1.16 
Romains 3.21-24 

 
7. LE SAUVEUR 
La Bible révèle clairement que Jésus-Christ est Dieu. Il 
est aussi devenu homme, né de la vierge Marie par 
l'action du Saint-Esprit.  
Pour nous sauver, il a satisfait aux exigences de la loi 
de Dieu à la place de tous les hommes. Il a accompli 
parfaitement les commandements divins. Par ses 
souffrances et sa mort sur la croix, il a subi le 
châtiment que tous avaient mérité. Il est ressuscité des 
morts et il siège à la droite du Père. Il reviendra une 
dernière fois d’une manière visible à la fin des temps 
pour juger les vivants et les morts. 
Jean 8.23 
Jean 10.30 
Jean 14.9-10,19 
Matthieu 1.18,25 

1 Pierre 2.22,24 
Galates 3.13 
Galates 4.4,5 
1 Jean 2.1,2 

Romains 4.25 
Actes 1.11 

Actes 10.42 
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8. LA JUSTIFICATION 
La justification est une œuvre divine accomplie par le 
sacrifice de Jésus-Christ sur la croix. Par les seuls 
mérites de Christ, Dieu déclare justes les hommes en 
les libérant de tous leurs péchés et du châtiment 
éternel. Cette justification, acquise pour tous, devient 
personnelle pour ceux qui la reçoivent avec foi. Ils sont 
ainsi revêtus de la justice de leur Sauveur Jésus-Christ 
et réconciliés avec Dieu. Ceci, non par leurs mérites, 
mais uniquement par grâce, en Jésus-Christ, au moyen 
de la foi. 
2 Corinthiens 5.19 
Romains 5.18-19 

Actes 10.43 
Romains 3.22-24,28 

Éphésiens 2.8 

 

9. LE SAINT-ESPRIT 
Le Saint-Esprit est la troisième personne de la sainte 
Trinité, vrai Dieu avec le Père et le Fils. Il est vrai Dieu 
parce que l’Écriture le nomme Dieu et lui reconnaît la 
gloire de Dieu, des qualités et des œuvres divines lui 
sont attribuées. Le Saint-Esprit a appelé les croyants à 
la foi en Christ et leur a offert les bienfaits de la 
rédemption. Après l’avoir appelé par l’Évangile, le 
Saint-Esprit éclaire le croyant de ses dons afin qu’il 
mette son entière confiance en Jésus. 
Matthieu 28.19 
1 Corinthiens 3.16 
Actes 5.3-4 
1 Pierre 4.14 
Psaume 139.7-10 (omniprésence) 
Romains 15.13b (toute-puissance) 
1 Corinthiens 2.10 (omniscience) 

Job 33.4 
Psaume 104.30 (création) 

Jean 15.26 
1 Corinthiens 6.11 

Jean 16.13-14 
Romains 15.13 
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10. LA CONVERSION 
La conversion n’est pas seulement un changement 
d’attitude, mais le renouvellement du cœur, une 
nouvelle naissance spirituelle. Elle est l’œuvre de Dieu 
qui agit avec puissance par sa parole. Cette nouvelle 
naissance consiste à recevoir par la foi Jésus-Christ 
comme son Sauveur et Maître. 
Joël 2.13 
Ézéchiel 11.19 
Jérémie 31.18 

Jean 1.12,13 
Romains 10.17 

 

Jean 3.3 
1 Jean 5.1

11. LA FOI 
La foi est le don de Dieu par lequel un pécheur 
repentant est rendu capable de reconnaître Jésus 
comme son unique Sauveur. La foi saisit les mérites du 
Christ : le pardon des péchés et la vie éternelle. Elle 
n’est pas une participation humaine à l’œuvre du salut, 
ni un acte méritoire, mais l’œuvre du Saint-Esprit. 
Quiconque persévère dans cette foi jusqu’à sa mort a 
réellement le salut complet et éternel. Sans la foi, le 
salut est impossible. 
Jean 1.12 
Actes 5.31 
Actes 10.43 
Galates 2.16 

Éphésiens 2.8,9 
1 Corinthiens 12.3 

1 Pierre 1.3-5 

Actes 16.31 
Matthieu 24.13 

Jean 3.36 
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12. LA REPENTANCE 
« Repentance » signifie reconnaître et avoir un sincère 
regret d’avoir offensé Dieu, puis lui demander en toute 
confiance le pardon en Jésus-Christ. C’est le sens que 
la Bible donne à ce mot. Cette repentance est un état 
du cœur produit par le Saint-Esprit, sans lequel nul ne 
peut espérer être sauvé. Tout pécheur repentant est 
assuré du pardon gratuit et complet de Dieu, ce qui le 
pousse à conduire sa vie selon ses commandements. 
Ésaïe 55.6,7 
Matthieu 4.17 

 

Matthieu 18.12-14 
Marc 1.15 

 

Actes 2.38 
2 Corinthiens 7.10 

13. LA SANCTIFICATION 
La sanctification est le fruit et la conséquence de la 
foi. Elle consiste à se laisser conduire par la parole 
vivante du Saint-Esprit, à se purifier de tout ce qui est 
contraire à la loi de Dieu et à grandir dans la sainteté, 
à l’image de Jésus-Christ. Cette sanctification est 
progressive mais demeure imparfaite durant la vie 
terrestre. 
Une œuvre bonne est tout ce qu’un croyant fait et dit 
par amour pour son Seigneur et Sauveur, conformément 
à la loi de Dieu. Toute autre action, si belle soit elle, 
n’est pas une œuvre bonne. 
2 Corinthiens 7.1 
Galates 5.6,25 
1 Thessaloniciens 4.3 

Éphésiens 2.10 
1 Pierre 1.15 

 

Romains 7.15-25 
Philippiens 3.12-14 
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14. LA PRIÈRE 
La prière est un acte de foi et d’adoration, par lequel 
le chrétien exprime à Dieu ses louanges, ses demandes 
et sa reconnaissance. L’Esprit saint pousse le chrétien à 
prier. Il l'y invite dans sa parole et y promet de 
l’exaucer au nom de Jésus qui est le seul médiateur 
entre Dieu et les hommes. Il faut adresser ses prières 
au seul vrai Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, car cet 
honneur revient à lui seul et lui seul peut les exaucer. 
Le chrétien prie parce que ses besoins et ceux de son 
prochain, de l'Église et du monde sont nombreux. La 
prière par excellence est le Notre Père que Jésus nous 
a laissé comme modèle. 
Matthieu 4.10 
Matthieu 7.7,8,21 

 

Psaume 50.15 
1 Timothée 2.1,8 

 

1 Jean 5.14 
Matthieu 6.9-13 

 

15. LE BAPTÊME 
Le Baptême, institué par Jésus-Christ, est la nouvelle 
naissance d'eau et d'Esprit. Il donne le pardon des 
péchés, il délivre de la mort et du diable et offre le 
salut éternel à tous ceux qui croient, conformément 
aux paroles et promesses de Dieu. Le Baptême est 
destiné à tous, enfants et adultes. Il peut être 
administré par aspersion ou immersion. Le Baptême 
engage le baptisé à revenir constamment à cette 
source de bienfaits, à fuir le péché et à mener une vie 
nouvelle. 
Matthieu 28.19 
Jean 3.5-7 
Tite 3.5 
Marc 10.14 

Actes16.15 
Actes 22.16 
Actes 2.38 
Marc 16.16 

Éphésiens 5.26 
1 Pierre 3.21 

Romains 6.3-6 
Romains 8.13,14 





 

 

16. LA SAINTE CÈNE 
La Sainte Cène, instituée par Jésus-Christ, est son vrai 
corps et son vrai sang qu'il nous donne à manger et à 
boire dans le pain et le vin. Quand elle est reçue avec 
un cœur croyant et repentant, la Cène offre le pardon 
des péchés, fortifie la foi et fait progresser sur le 
chemin de la sanctification. Par contre, la parole de 
Dieu affirme que ceux qui communient indignement 
sont coupables envers le corps et le sang du Christ. La 
Sainte Cène est réservée aux membres de l'église car sa 
participation est le témoignage public de l'unité de la 
foi. 
Matthieu 26.26-28 
1 Corinthiens 10.16 

1 Corinthiens 11.26-29 
Matthieu 5.23,24 

Hébreux 10.29 
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17. L’ÉGLISE 
L’Église est une, parce que le Christ en est l’unique 
Chef et Maître. Elle est invisible car Dieu seul connaît 
ceux qui ont reçu en leur cœur la foi en Jésus-Christ, 
leur Sauveur. On peut trouver l’Église une et invisible 
partout où l’Évangile du Christ est annoncé. Cette 
Église subsistera toujours. 
L’Église visible, en revanche, comprend tous ceux qui 
se rassemblent autour de la parole de Dieu et des 
sacrements. Cette Église n’est pas épargnée par les 
divisions et ses membres ne sont pas tous 
nécessairement soumis à l’Évangile. Dans la mesure du 
possible, un chrétien se rattachera à une communauté 
dont la confession de foi et la prédication sont fidèles à 
la parole de Dieu et qui l’applique correctement dans 
tous les domaines. 
Jean 18.36 
Jean 8.31 
Luc 17.20-21 
Éphésiens 1.22-23 
Éphésiens 2.19-22 
1 Corinthiens 12.13 
1 Corinthiens 11.18 

Ésaïe 55.10,11 
Matthieu 16.18 

Matthieu 13.47,48 
Matthieu 15.9 
Romains 16.17 

2 Thessaloniciens 3.6,14,15 
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18. L’UNION DES ÉGLISES 
L’union entre les Églises 
(au sens de 
« dénominations 
ecclésiales ») se 
manifeste là où il 
y a accord dans 
la proclamation 
de la Parole de 
Dieu et dans 
l’administration 
des sacrements. 
Si tel n’est pas le 
cas, il ne saurait 
y avoir union 
affichée entre 
elles. 
L’unité de la foi 
s’exprime dans la 
doctrine, dans le 
culte et dans la 
pratique.  
Dans cette recherche de 
l’union sur la base de la Parole de 
Dieu, il est important de discerner les erreurs et de les 
corriger dans le but de trouver l’unité, objet de nos 
prières. 
Romains 16.17 Éphésiens 4.3-6 Jean 17.11,21 
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19. LES CONFESSIONS DE FOI 
Une confession de foi est un résumé de l'enseignement 
des saintes Écritures. Elle exprime la communion avec 
le Dieu trinitaire et entre frères dans la foi. Les 
confessions sont encore appelées « Credo » (signifiant : 
Je crois) ou « Symbole » (mise en commun). Elles ne 
sont pas des ajouts à la Bible mais bien l'affirmation 
des vérités salutaires qu'elle contient. 
Dès les temps 
apostoliques, 
les 
confessions 
servent à 
affermir la foi 
de ceux qui 
croient et à la 
proclamer à 
ceux qui 
doutent ou 
qui sont dans 
l'erreur. C'est 
pourquoi elles trouvent toutes leur place dans le culte 
public. 
Les chrétiens luthériens confessent les trois symboles 
dits œcuméniques : le Symbole des Apôtres, le Symbole 
de Nicée et le Symbole d'Athanase. Leur foi s’exprime 
en outre dans les confessions que les réformateurs ont 
dû défendre il y a 500 ans, notamment La Confession 
d’Augsbourg et la Formule de Concorde. 
1 Corinthiens 15.3-5 
Philippiens 2.8-11 

 
1 Pierre 3.15 

Pierre 3.18-22 
Matthieu 10.32 



 

 

20. SOLIDARITÉ ET BIENFAISANCE 
Jésus-Christ est venu offrir l’amour de Dieu aux 
humains. Transformé par cet amour, chacun est 
conduit à aimer Dieu en retour, et son prochain comme 
soi-même. Jésus est venu pour sauver nos âmes, mais il 
veut aussi prendre soin de nos corps. Si le plus grand 
bienfait pour notre prochain est de lui annoncer 
l’Évangile, les chrétiens ont aussi à cœur de faire du 
bien à l’autre en se préoccupant de ses autres besoins. 
Ainsi, dès les premiers temps, l’Église a été un corps 
solidaire, les communautés s’entraidant, et elle a 
développé des œuvres dans les domaines du secours 
humanitaire, de la santé, de l’éducation, du social, de 
l’économie locale, etc. 
Matthieu 11.2-6 
(Luc 7.18-23) 
Matthieu 25.34-46 

 

Luc 4.16-19 
Luc 10.25-37 
Actes 9.36 

 

2 Corinthiens 8.18-21 
Hébreux 13.16 

Jacques 2.15-17 

21. LE DIABLE ET L’ENFER 
Il existe des esprits mauvais et puissants que la Bible 
appelle démons. Leur chef est le diable, Satan. Ce sont 
des anges déchus et révoltés contre Dieu, dont le but 
est de perdre l'humanité et de détruire l'Église. Christ 
les a vaincus et leur destination éternelle est l’enfer. 
Le chrétien leur résiste en étant ferme dans sa foi en 
Christ. Au jour du Jugement, tous les humains qui 
n’auront pas cru au Christ pour être sauvés souffriront 
avec eux la peine et les tourments de l’enfer. 
Éphésiens 6.12 
Jean 8.44 
2 Pierre 2.4 

1 Pierre 5.8,9 
Jacques 4.7,8 

Jude 6 

Matthieu 25.41 
Ésaïe 66.24 



 

 

22. LA MORT ET L’AU-DELÀ 

A la mort, l'âme du croyant est 
reçue au ciel, tandis que celle 
de l'incroyant va en enfer. Au jour du Jugement, Dieu 
ressuscitera tous les corps. Les corps transfigurés des 
croyants, réunis à leur âme, rejoindront le ciel. Les 
incroyants iront, corps et âme, en enfer. Ce jour sera 
celui du retour du Christ en gloire. Il aura lieu à la fin 
du monde, un moment que Dieu seul connaît. Il n'y a 
pas d'état intermédiaire entre le paradis et l'enfer (par 
exemple, le purgatoire). Le destin éternel de tout 
homme est arrêté au moment de sa mort. 
Jean 5.28,29 
Matthieu 5.31-46 

2 Pierre 3.10 
Marc 13.32 

Luc 23.43 
Hébreux 9.27 
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23. ÉDUCATION CHRÉTIENNE ET ENSEIGNEMENT  
L'éducation chrétienne et l'enseignement religieux sont 
de la responsabilité des parents et de l'Eglise. C'est une 
grande source de bénédiction pour les enfants et les 
jeunes chrétiens que de connaître la volonté de Dieu à 
leur sujet.  
Il est aussi du 
devoir de 
l'Eglise de les 
mettre en 
garde contre 
des théories 
qui menacent 
leur foi, leur 
équilibre et 
celui des 
familles que, 
Dieu voulant, 
ils seront 
appelés à fonder. 
L'enseignement religieux, fidèle aux Écritures saintes et 
pratiqué dès le plus jeune âge, constitue le ciment de 
la vie chrétienne. Il incombe donc à l'Eglise et à ses 
membres de mettre tout en œuvre pour que les enfants 
soient instruits selon le Seigneur. 
2 Timothée 3.15-17 
Marc 10.14 

Jean 21.15 
Actes 5.29 

Éphésiens 6.4 
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24. VIGILANCE MORALE 
L’Église a un devoir 
moral, premièrement 
envers ses membres. 
Elle doit les mettre 
en garde contre les 
dangers multiples 
que comportent 
certains loisirs et 
distractions 
contraires à l’éthique 
chrétienne. 
Certaines pratiques 
peuvent, par ailleurs, 
de par le temps et 
les efforts qu’elles 
demandent et les 
émotions qu’elles 
produisent, prendre 
le pas sur la 
consécration 
chrétienne et la communion fraternelle. 
Les images, les mots et les idées ainsi véhiculés 
peuvent être en contradiction avec ce que Dieu attend 
de ses enfants et les entraîner dans bien des 
tourments. 
Matthieu 18.6 
Romains 6.13 
Romains 12.2 

Romains 13.14 
1 Corinthiens 8.9-11 

Colossiens 2.18 

Colossiens 3.5 
1 Jean 2.15 
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25. FOI CHRÉTIENNE ET SCIENCE 
La foi chrétienne et la science relèvent de deux 
domaines différents : la foi se fonde sur la révélation 
divine dans l’Écriture Sainte, la science se limite à 
l’observation et à l’expérimentation des phénomènes 
naturels et à la découverte des lois qui les régissent. 
Le récit biblique de la création et de la chute de 
l’homme, par exemple, rapporte des faits historiques 

réels qui échappent à la science et 
demeurent 

mystérieux à 
bien des 
égards. La 
science quant 
à elle avance à 

l’aide 
d’hypothèses 

de travail – et 
doit souvent 

rectifier ses 
erreurs. 
Le chrétien sera 

reconnaissant à Dieu 
pour les découvertes de 

la science pouvant améliorer ses conditions de vie. Il 
rejettera cependant toute pratique humaine qui irait à 
l’encontre de la révélation divine. 
Hébreux 11.3 
Psaume 104 

Job 38.4 et suivants 
Genèse 1.28 

1 Timothée 6.20 

 



 

 

26. L’AUTORITÉ PUBLIQUE 
La mission des autorités politiques est de réprimer les 
mauvaises actions, de faire régner la justice et 
d’assurer la sécurité pour le bien-être de tous. Citoyens 
du Royaume des cieux par la foi, les chrétiens restent 
par leur naissance, citoyens de ce monde : ils prient 
pour les autorités et agissent pour une société plus 
juste. 
La Bible appelle de même à se soumettre à toute 
autorité permettant la bonne marche de la société 
humaine. 
Genèse 3.22-24 
Genèse 4.1,2,8-10 
Deutéronome 5.1 
Romains 13.1-7 

Marc 10.42-45 
Marc 12.13-17 
Jérémie 29.4-7 
Jean 17.13-21 

1 Samuel 26.7-11 
1 Timothée 2.1-4 
Romains 13.8-10 

 
27. LAÏCITÉ 
L’État doit veiller à la liberté de conscience de chacun 
et aucune religion ne doit user de la force pour 
s’imposer à tous. 
De même que l’Église a un devoir de témoignage et est 
appelée à se positionner sur les sujets de société, mais 
en laisse la gestion à l’autorité publique, de même 
l’État ne doit pas entraver mais au contraire permettre 
l’exercice de la religion tout en s’attachant à rester 
neutre dans le débat d’idées. 
Genèse 3.22 
1 Corinthiens 5.1 
Genèse 8.21-9.17 
Genèse 3.5-6 

Luc 14.7-11 
Luc 20.25 

Romains 13.1-7 
 

1 Pierre 2.13-16 
Jean 19.10 

Actes 25.7-11 
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28. LE CHRÉTIEN ET LA POLITIQUE 
L’Église ne doit pas user de son autorité spirituelle pour 
regrouper ses membres en partis politiques, les 
influencer ou les diriger. Un chrétien qui désire servir 
la société et promouvoir les valeurs chrétiennes 
examinera régulièrement son engagement politique à la 
lumière de la Parole de Dieu. 
Les serviteurs de l’Église n’afficheront publiquement 
aucun parti pris pour rester les bergers de l’ensemble 
du troupeau. 
Jérémie 29.7 

 
Actes 20.28 

29. LE RESPECT DE LA VIE 
Dieu est l’auteur de la vie. Il en est le maître de la 
conception à la mort naturelle. L’homme n’a donc pas 
de lui-même autorité sur la vie et ne saurait mettre fin 
à une vie humaine, y compris à la sienne. La 
compassion appelle au contraire les chrétiens à être 
solidaires et à accompagner les personnes en détresse. 
Genèse 1.26-29 
Genèse 3.17-19 
Exode 20.13 
Deutéronome 5.17 
Psaume 139.13-17 

Ésaïe 66.9 
Actes 16.27-28 

Ecclésiaste 12.1-7 
Lévitique 19.32 

Romains 12.20 
Matthieu 5.5,7,9 

Matthieu 6.15 
Éphésiens 4.32 
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30. L’AVORTEMENT 
La Bible révèle 
que Dieu a un 
projet éternel 
pour chaque 
être humain 
dont la vie 
commence dès 
sa conception. 
Aussi, 
interrompre une 
grossesse est en 
réalité mettre 
un terme à la vie 
d’un être 
humain. L’amour 
de Dieu et du 
prochain appelle 
donc les chrétiens à tout mettre en œuvre pour que la 
vie de cet enfant puisse s’épanouir, notamment en 
assistant la mère qui serait tentée de s’en séparer. 
La Bible appelle de même à se soumettre à toute 
autorité permettant la bonne marche de la société 
humaine. 
De même, la pratique de diagnostics avant la naissance 
doit permettre de soigner l’humain à naître et non de 
le supprimer. 
Psaume 139.13-17 
Job 10.10-12 

Psaume 22.10,11 
 

Ésaïe 46.3b-4 
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31. L’EUTHANASIE 
La Parole de Dieu enseigne que la vie humaine doit être 
protégée tout au long de toutes ses étapes. Dieu a créé 
chaque personne à son image. Personne n’a donc le 
droit de mettre un terme à la vie humaine. 
Au contraire, Dieu indique clairement qu’il veut qu’on 
aime toutes les personnes, comme cela est attesté par 
la vie, la mort et la résurrection de son Fils. 
Même quand les facultés physiques ou intellectuelles 
de l’homme diminuent, nous prenons soin de lui comme 
d’un précieux don de Dieu, créé par lui et racheté par 
son Fils. Le sacrifice de Jésus nous pousse à nous 
montrer concernés non seulement par les vies mais 
aussi par les âmes de tous, particulièrement de ceux 
qui sont sur le point de rencontrer leur Créateur.  
D’un autre côté, l’acharnement thérapeutique n’est 
pas davantage l’expression du respect de la personne 
et est autant à proscrire que l’euthanasie.  
Genèse 1.26-27 Genèse 9.6 Exode 20.13 
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32. LA GESTION DE LA CRÉATION 
Le Créateur nous a placés dans sa création. Il attend de 
nous une gestion 
responsable et 
respectueuse de 
toutes ses 
ressources en les 
reconnaissant 
comme des 
bénédictions. C’est 
la raison pour 
laquelle, nous 
voulons veiller à ne 
pas altérer ou 
dérégler l’équilibre 
écologique qu’il a 
mis en place avec 
sa sagesse. Les 
richesses de sa 
nature ne doivent pas être gaspillées, ni détournées, ni 
polluées par une exploitation égoïste ou irréfléchie. 
Les chrétiens savent que Dieu, selon sa promesse, leur 
offrira une nouvelle terre et de nouveau cieux. Mais 
c’est pour la justice entre les peuples et le bonheur des 
générations futures qu’ils demandent au Seigneur de 
guider les dirigeants des nations. En sorte qu’ils 
mettent tout en œuvre pour préserver cette belle et 
riche création. 
Genèse 8.22 
Genèse 3.17 

Genèse 1.26-28 
Psaume 95.4-7 

2 Pierre 3.13 
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33. LE MARIAGE 
Le mariage est une institution voulue et bénie par Dieu 
dans laquelle un homme et une femme s'unissent pour 
la vie par un engagement public, régulier et libre selon 
les lois du pays, de telle sorte qu'ils ne font qu’un. Dieu 
appelle les époux à s’aimer, à s’honorer, à s’entraider, 
à s’épanouir dans la sexualité et à procréer, tout en se 
demeurant fidèles. 
Genèse 2.18-24 
Matthieu 19.4-6 

Hébreux 13.4 
1 Pierre 2.11 

Philippiens 4.8 
Éphésiens 4.29 
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34. LE DIVORCE 
L’Église a le devoir de rester fidèle à l’enseignement 
très clair de l’Écriture concernant l’indissolubilité du 
mariage. En cas de divorce, elle annonce le pardon à 
tout pécheur repentant et croyant et l’aide à se 
reconstruire. Elle rappelle que le Christ lui-même 
mentionne le cas d’une rupture possible des liens du 
mariage. 
Matthieu 19.5,6 
(Genèse 2.24) 

2 Samuel 12.13 
Jean 8.11 

Matthieu 19.9 
(Marc 10.10-12) 

 
35. L’HOMOSEXUALITÉ 
Dieu qualifie l’homosexualité de perversion et interdit 
cette pratique contre nature. C’est pourquoi l’Église 
doit exhorter le pécheur repentant à demeurer chaste 
dans ses actions et à combattre cette affection du 
péché comme toutes les autres. 
Nos églises locales sont ouvertes à toutes les personnes 
souhaitant se rapprocher de Dieu, y compris à celles 
qui se définissent comme homosexuelles. Néanmoins, 
cet accueil et cet accompagnement ne peuvent en 
aucun cas déboucher sur l'approbation d'un mode de vie 
clairement condamné par l'Écriture Sainte. 
Par conséquent, nous affirmons que nous ne saurions en 
aucun cas bénir l'union d'un couple homosexuel. Aucun 
État ni aucune société humaine ne peuvent redéfinir les 
critères divins du mariage. 
Lévitique 18.22,24 
1 Corinthiens 6.9,10 
(Éphésiens 5.3-7) 

Romains 1.26-29 
Apocalypse 21.7,8 

 

1 Corinthiens 6.18 
Éphésiens 5.3
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36. L’INCINÉRATION (CRÉMATION) 
L’Écriture sainte ne prescrit rien quant à la façon de 
traiter le corps après la mort. Elle témoigne cependant 
en faveur de l’inhumation, c’est-à-dire de la mise en 
terre du corps des défunts, pratique par laquelle on 
voulait montrer le respect qu’on portait au corps, 
œuvre du Créateur. C’est pourquoi une incinération ne 
saurait être pratiquée qu’après un entretien pastoral 
confirmant qu’il ne s’agit pas d’un acte de défi mettant 
la résurrection des corps en question. D’autre part, que 
les cendres du défunt seront déposées, lors d’un culte 
de remise du corps, dans un lieu consacré à cet effet 
(tombe, mausolée, columbarium). 
Genèse 1.26 
Genèse 47.30 
Genèse 50.25 

Exode 13.19 
Josué 24.32 

Ecclésiaste 6.3 

Jean 11.17 
Jean 19.40-42 

1 Corinthiens 15.19 

37. L’OCCULTISME 
Les forces occultes se manifestent pour détourner les 
hommes de Dieu et de sa Parole. Elles apparaissent, 
soit en dehors de l’Église chrétienne, soit en son sein. 
Elles ont pour origine le diable et ses démons. 
En particulier, l’habitude des milieux spirites 
d’interroger les morts est une abomination et fait 
horreur au Seigneur. 
Deutéronome 18.10-12 
1 Corinthiens 10.19-21 

1 Thessaloniciens 1.9,10 
Matthieu 4.7,10

 
 


